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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 14 MARS 2011
 

N° 17   Objet de la délibération : Programme d'intérêt général Loyer Maîtrisé Subvention de la Ville
pour la réhabilitation de 3 logements privés 31 rue de l'industrie

 
Date de la convocation : 08/03/2011
Compte rendu affiché le : 16/03/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 38
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT,
Mme Yvonne LYON, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK
  
Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Véronique FORESTIER a

donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Saliha MERTANI a donné
pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 14/03/11
 
 

Programme d'intérêt général Loyer
Maîtrisé Subvention de la Ville pour la
réhabilitation de 3 logements privés 31
rue de l'industrie

 
N° 17
 
Direction Solidarité Action Sociale
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Programme d’intérêt général (PIG) « loyers maîtrisés » est un dispositif permettant le financement
public de travaux réalisés sur des copropriétés privées.
 
Sous maîtrise d’ouvrage communautaire, l’objectif de ce dispositif est de produire des logements locatifs
privés accessibles par l’incitation des propriétaires à réaliser des travaux de réhabilitation de leur logement
par l’apport de subventions complémentaires (Grand Lyon et Ville) aux subventions de droit commun de
l’ANAH.
La Ville de Vénissieux est ainsi sollicitée au cas par cas pour émettre un avis décisionnel sur la pertinence
du projet proposé au regard du marché environnant.
 
Le montant des subventions attribuées est calibré en fonction du niveau de loyer pratiqué. Ainsi, trois
conventionnements sont possibles (délibération communautaire du 9 juillet 2007) :
 

Type de produits Loyers (selon les surfaces) Taux de base
des aides ANAH

Aides cumulées
Grand Lyon

+ communes
Aides Région

Intermédiaire < 7,29 € et 9,15 € /m²> 35% 5% -
Social < 6,24 € et 7,29 € /m²> 55% 10% 5%
Très social 5,22 €/m² 75% 10% 5%

 
En contre partie de ces financements publics, le propriétaire s’engage à louer son bien pendant une durée
de 9 ans.
 
Situation de l’immeuble :
 
Cet immeuble bénéficie d’une situation géographique intéressante à proximité de la gare de Vénissieux,
en liaison directe avec le Métro et le tramway.

Type de logement Surface Loyers au m² Loyers mensuels
T2 39,95 m² 5,25 €/m² 210 € HC
T2 33,40 m² 5,35 €/m² 179 € HC
T4 71,92 m² 5,35 €/m² 385 € HC
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Il faut noter les particularités de ce projet que sont la présence d’un logement familial et le niveau très
faible des loyers, inférieurs aux loyers pratiqués dans le parc social neuf (entre 6 € à 7 €/m²). Bénéficiant
d’un conventionnement très social, ce projet est donc très intéressant.
Il permettra ainsi de proposer un produit actuellement très rare voir absent du marché immobilier vénissian
que sont les logements locatifs privés très abordables.
 
Les travaux concernent la réhabilitation complète des parties privatives des logements.
 
Définition et montage du projet :
 
Ce projet bénéficie d’un taux de subvention important de part la nature très sociale du conventionnement
conclu par le propriétaire.
 
Coût de travaux 117 101,97 €  
Subvention ANAH 70 526,63 € 60% du coût des travaux
Subvention  Communauté Urbaine 6 349 € 5% du coût des travaux
Subvention Ville de Vénissieux 6 349 € 5% du coût des travaux

 
Demande de la Ville en contre partie du financement :
 
Afin de s’assurer que cette offre nouvelle réponde aux besoins des vénissians, il est demandé au
propriétaire de travailler en lien avec la mission habitat logement de la Ville, notamment pour l’informer
des entrées dans les lieux et d’une éventuelle vacance.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/02/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- valider la participation de la Ville au financement de l’opération de réhabilitation des 3 logements
situés 31 rue de l’industrie, pour un montant de 6 349 euros. Cette somme sera imputée sur les
crédits en temps opportun au chapitre 204 « subventions d’équipement versées » au compte 2042
"subventions d’équipement aux personnes de droit privées"

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


